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DOSSIER DE DEMANDE 
D’AIDE REGIONALE
POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
	 ET ENVIRONNEMENTAL

DIRECTION DE L’INNOVATION, DES FILIERES
ET DE L’ATTRACTIVITE
Service Santé Silver Economie 







NOM DE L’ENTREPRISE : 



NOM DU PORTEUR : ………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………………



INTITULE PROJET : ………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………




MONTANT SUBVENTION SOLLICITEE : ……………………………………………………………



Contact : 	prse@nouvelle-aquitaine.fr

A renseigner et retourner au plus tard le 17 avril 2026
par voie numérique à l’adresse suivante : prse@nouvelle-aquitaine.fr


Contact obligatoire avant envoi pour nouveau projet ou nouvelle structure : 	Sarah SIMONET  05 49 38 48 04
Sarah.simonet@nouvelle-aquitaine.fr


L’appel à projet Santé Environnement s’inscrit dans la feuille de route santé du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine et dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement Nouvelle Aquitaine


Processus d’attribution de l’aide


1. Demande d’aide

Le porteur de projet doit transmettre l’ensemble de son dossier de demande d’aide, par voie numérique au plus tard le 17 avril 2026.


2. Décision d’octroi de l’aide

A la réception du dossier de demande complet, le projet de prévention est instruit.

La décision finale appartient aux élus du Conseil Régional qui délibèrent en Commission Permanente après le passage des propositions en Groupes Inter Assemblées (GIA). Les décisions finales sont notifiées par courrier.

Toute contestation ou demande de révision de la décision d’octroi, toute contestation de la demande de remboursement de la subvention ainsi que les demandes dérogatoires aux critères d’éligibilité de ce règlement seront soumises à la Commission permanente du Conseil régional.

Depuis le 27 mars 2023, les éco socio -conditionnalités des aides financières de la Région s’appliquent aux dispositifs d’aides notamment à compter de la Commission Permanente d’octobre 2023. L'objectif est de soumettre les financements que la Région octroie à des critères environnementaux, économiques et sociaux.

L’ensemble des bénéficiaires devront s’engager à :
• Ne pas verser de dividendes issus de la subvention régionale. L’aide de la Région doit être utilisée exclusivement pour l’entreprise elle-même, pas pour rémunérer les actionnaires.
• Maintenir sur le territoire les activités soutenues pendant 3 ans après le versement du solde pour les PME, 5 ans pour une ETI ou un groupe entreprises ou associations bénéficiant d’une aide régionale à l’investissement et/ou R&D.
• Préserver les emplois du site aidé pendant 3 ans après le versement du solde.
• Informer le Comité Social et Economique de l’octroi de l’aide pour les structures de plus de 11 salariés (il doit être informé de l’aide régionale dans le trimestre suivant la Commission Permanente).
• En-dessous de 150 000 € d'aides annuelles, le bénéficiaire signera une charte d'engagement avec des engagements formalisés .
• Au-dessus de 150 000 euros d’aides annuelles, le bénéficiaire s'engagera dans un contrat de transition avec engagements contractuels dans des contrats de transitions mesurables, quantifiables, et vérifiables.

Ces décisions conduiront à vous proposer une convention et/ou un arrêté intégrant les ESC et impliqueront que des pièces justificatives supplémentaires devront être fournies pour l’avance et le solde de votre dossier.


3. Versement de l’aide 

Si la Commission Permanente se prononce de manière favorable, la Région procède au versement de l’aide sur le compte ouvert au nom de la structure juridique portant la demande, tel que prévu dès l’instruction du dossier.

Une convention ou un arrêté sera transmis(e) au représentant légal de la structure juridique portant la demande. Cette convention reprendra l’ensemble des conditions particulières pour lesquelles le porteur de projet s’est engagé de manière formelle dès la constitution de sa demande d’aide et précisera les modalités de versement de l’aide régionale.
De manière générale, les programmes d’action sont présentés pour une durée d’une année et les conventions sont réalisées pour une durée active de 1 an et demi.


Qu’est-ce que le dossier de demande de subvention ?

Il comporte :

Partie 1 - Présentation et budget prévisionnel de la structure

Pour bénéficier d’une subvention, vous devez disposer d’un numéro SIRET. Si vous n’en avez pas, il vous faut le demander à la direction régionale de l’INSEE. Cette démarche est gratuite (annuaire des directions régionales sur http://www.insee.fr)
Cette référence constituera votre identifiant dans vos relations avec les services administratifs.

Partie 2 - Description et budget prévisionnel de l’action

Remplir la partie 2 « Description et budget prévisionnel de l'action » (3 pages) pour chaque action. Vous devrez préciser si les dépenses sont présentées en HT ou TTC suivant le régime fiscal de la structure.

Partie 3 - Attestation sur l’honneur

Cette fiche permet au représentant légal de la structure, ou à son mandataire, de signer la demande de subvention et d’en préciser le montant global.

Partie 4 - Communication

Cette partie rappelle les engagements de la structure vis-à-vis de la subvention obtenue pour le projet déposé.














Pièces à joindre obligatoirement à votre dossier :

 Les statuts régulièrement déclarés.
[bookmark: _Hlk224657430] Un agrément pour les dossiers de l’axe 1 valide en début d’action pour intervention en milieu scolaire (en fonction du domaine d’intervention : santé, environnement, ateliers artistiques, éclairage scientifique …).
 La liste des personnes chargées de l’administration de l’association régulièrement déclarée (composition du conseil, du bureau, …), le cas échéant.
 un agrément éducation populaire ou environnement (avant le passage de l’action en commission permanente).
 Un relevé d’identité bancaire.
 Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de la structure, le pouvoir donné par ce dernier au signataire.
 Les comptes approuvés du dernier exercice clos (compte de résultat et bilan financier).
 Le rapport du commissaire aux comptes pour les associations qui en ont désigné un, notamment celles qui ont reçu annuellement plus de 153 000 euros de dons ou de subventions.
 Le rapport de la dernière Assemblée Générale (rapport d’activité, moral et financier).


	Tout dossier incomplet ou non signé ne sera pas instruit

Tout dossier doit être transmis par voie électronique à l’adresse suivante : prse@nouvelle-aquitaine.fr
Au plus tard le 17 avril 2026

Contact pour nouveau projet ou questions : 	Sarah SIMONET  05 49 38 48 04
Sarah.simonet@nouvelle-aquitaine.fr 



















1. Présentation du porteur de projet


Identification du porteur de projet :

NOM : ………………………………………………………………………………………………………………………
Sigle : ………………………………………………………………………………………………………………………
Structure juridique : ………………………………………………………………………………………………
Objet : ………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse du siège social  : …………………………………………………………………………………………
Code postal : ……………………    Commune : ……………………………………………….………………
Téléphone : …………………………………………
Courriel : …………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Site internet : ………………………………………

Union, fédération ou réseau auquel est affiliée votre structure (indiquer le nom complet, ne pas utiliser de sigle), le cas échéant :
………………………………………………………………………………………………………………………………….

Identification du/de la représentant-e légal-e :

NOM : 	Prénom : ……………………………………………………
Fonction : ……………………………………………
Téléphone : 	………………………………………..
Courriel : ……………………………………………………..

Renseignements administratifs et juridiques :

Numéro SIRET : ................................
Numéro NAF-APE : .............................
Date de création de la structure (le cas échéant) : ……………………………………..
Pour les entreprises :
Capital social: ……………………………………………………………………
Chiffres d’affaires, excédent brut d’exploitation, résultat net du dernier exercice : ………………………………………………………………………………………………………………
Pour les associations :
Date de publication de la création au Journal Officiel I__I__I__I__I__I__I
Votre association est-elle reconnue d’utilité publique ?  oui	 non
Si oui, date de publication au Journal Officiel : 


TVA : régime du porteur assujetti
 Oui        Non
 partiellement assujetti au taux de …...%
Régime auquel sont soumises les dépenses du projet : le porteur récupère t-il la TVA pour ce projet :
 Oui        Non
 proratisée au taux de …….% de récupération


Renseignements concernant les ressources humaines :

Nombre de bénévoles (pour les associations) : 	
Nombre de salariés :………………………………………………………………………………………………….

	
	Nombre
	Équivalent temps plein
	Nombre de travailleurs en situation de handicap

	Total
	
	
	

	dont CDD
	
	
	

	dont CDI
	
	
	




Présentation du porteur de projet – activités, clients, évolution du chiffre d’affaires et de l’effectif au cours des 3 dernières années, etc :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


Agrement intervention milieu scolaire en fonction du domaine d’intervention : (document à fournir)
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………


Budget prévisionnel de la structure :
Exercice en cours 		date de début : 				date de fin :

Montant :   HT      TTC

	DEPENSES
	MONTANT
 HT    TTC
	RESSOURCES
	MONTANT
 HT    TTC

	Dépense de personnel :
	
	Financement publics :
	

	Frais de personnel
	
	Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)
	

	Indemnités de stage
	
	Région(s):
	

	Dépenses de déplacements/frais de mission
	
	Département(s):
	

	Déplacement
	
	Intercommunalité :
	

	Missions et réceptions
	
	Commune(s):
	

	Dépenses de fonctionnement (frais généraux, frais de structures)
	
	Autres :
	

	Dépenses liées aux participants
	
	Fonds européens :
	

	Frais de commissaires aux comptes
	
	
	

	Prestations de services
	
	Financements privés :

	

	Honoraires
	
	Dons
	

	Frais d’organisation de manifestations
	
	
	

	Dépenses d’amortissements :
	
	Autofinancement :
	

	Contributions en nature
	
	
	

	Autres :
	
	
	

	Achats divers/consommables
	
	
	

	Fournitures et petit matériel
	
	
	

	Achat de terrain/bien immeuble
	
	
	

	Travaux
	
	
	

	Matériel/équipements
	
	
	

	Recettes nettes générées en cours d’opération
	
	
	

	
TOTAL DES DEPENSES

	
	TOTAL DES RESSOURCES
	








Renseignements relatifs aux financements publics



	Financements publics
	Obtenus en année n-2
	Obtenus en année n-1

	État
	-
	-

	Région Nouvelle Aquitaine
	-
	-

	Autres financements publics (Précisez)
	-
	-

	
	
	




1. Description et budget prévisionnel du projet  :


Personne chargée du suivi du dossier :

NOM : 	Prénom : ……………………………………………….
Fonction :………………………………………………………………………………………………………………..
Téléphone :	Courriel : …………………….........................

Présentation de l’action et calendrier de mise en œuvre :

Intitulé : ……………………………………………………………………………………………………………………
Date de début de l’action : ……………………………………………………………………………………….
Date prévisionnelle de fin : ………………………………………………………………………………………

Présentation simplifiée du projet (descriptif, enjeux pour le porteur, enjeux pour le publics cibles …) :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

A quel(s) besoin(s) cela répond-il ?
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Caractère innovant du projet :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Méthode de mise en place du projet et présentation des partenaires impliqués, en précisant le rôle de chacun dans le projet :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Pour les projets candidatant à l’axe 2, périmètre géographique de l’étude et méthodologie détaillée :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Moyens humains pour ce projet : 	
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Moyens d'évaluation au regard des objectifs de l'action (indicateurs) :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Durée de l’action ( durée en nombre de mois, date du début du projet et date de fin du projet) :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Nombre de participants/bénéficiaires envisagés  :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


Lieu(x) de réalisation de l'action :

Département(s) de réalisation de l'action :
  Charente	  Charente-Maritime	  Corrèze		  Creuse
  Deux-Sèvres	  Dordogne	  Gironde		 Haute-Vienne
 Landes	  Lot-et-Garonne	  Pyrénées-Atlantiques	  Vienne

Rayonnement de l’action :

  Départemental	  Interdépartemental 	 Régional

  Interrégional	  National	        International

Budget prévisionnel de l’action :

La dépense subventionnable doit être présentée Hors Taxes (HT) si le porteur de projet récupère la TVA, et Toutes Taxes Comprises (TTC) si le porteur ne la récupère pas.

Montant HT :  ou Montant TTC : 








PLAN DE FINANCEMENT

DEPENSES

	Dépenses
	
Montant      HT    TTC

	
	Présenté (€)
	Présenté (%)

	Dépenses de personnel
	
	

	Rémunération des personnels
	
	

	Autres dépenses de personnel
	
	

	Dépenses de déplacements/frais de mission
	
	

	Dépenses de fonctionnement (frais généraux, frais de structure)
	
	

	Frais d’organisation
	
	

	Dépenses liées aux participants
	
	

	Frais d’intervenants
	
	

	Frais de commissaire aux comptes
	
	

	Prestations de services
	
	

	Dépenses d’amortissements
	
	

	Contribution en nature
	
	

	Bénévolat (*)
	
	

	Autres
	
	

	Animation
	
	

	Achats divers/consommables
	
	

	Achats de terrain/bien immeuble
	
	

	Travaux
	
	

	Matériel/équipements
	
	

	Recettes nettes générées en cours d’opération
	
	

	
TOTAL

	
	



RESSOURCES

	

Financement
	Désignation du financeur
	

Montant

	
	
	

	
	
	Présenté (€)
	Présenté (%)

	Financements publics
	
	
	

	Région
	
	
	

	Département
	
	
	

	Etat
	
	
	

	Autres
	
	
	

	Financements privés
	
	
	

	Autofinancement
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL

	

	
	


(*) attention aux règles de valorisation comptable du bénévolat



Renseignements relatifs aux financements publics de l’action, en cas de renouvellement

	Financements publics
	Obtenus en année n-2
	Obtenus en année n-1

	État
	
	

	Conseil Régional
	
	

	Autres financements publics (Précisez)
	
	



Joindre le budget réalisé de l’action en année n-1 en cas de renouvellement




3 - Attestation sur l’honneur   :

Cette rubrique doit obligatoirement être remplie pour toute demande (initiale ou renouvellement) quel que soit le montant de la subvention sollicitée.

Je soussigné(e), (NOM et Prénom) :
représentant(e) légal(e) de la structure :

- certifie que la structure est régulièrement déclarée ;

- certifie que la structure est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions déposées auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ;

- demande une subvention globale de : ………….………€ à la Région Nouvelle-Aquitaine ;

- s’engage au respect des conditions des éco socio -conditionnalités des aides financières de la Région au travers des critères environnementaux, économiques et sociaux ;

- s’engage à transmettre les documents de bilan liés à l’action financée ;

- précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire de la structure :

NOM du titulaire du compte :	des critères environnementaux, économiques et sociaux.
Banque :	
Domiciliation :	

Ne pas oublier de joindre un RIB datant de moins de 3 mois à votre dossier.

Fait le 	à	


		Signature

Attention
Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du Code pénal.
Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’établissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.


1. Communication  :


Coordonnées de la personne ressource « communication » :

NOM : 	Prénom :	
Fonction :	
Téléphone :	Courriel : ……………………...........................

Afin de valoriser le soutien régional, précisez quelles actions de communication vous envisagez de mettre en œuvre :

Supports visuels mis en place sur le site internet de votre structure :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………

Partenariats ou appositions possibles (affiches, presse, radio, télévision,…) :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Autres types de communication envisagés :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Le bénéficiaire s’engage à faire mention de la participation financière de la Région et fera figurer le logo-type ainsi que celui du Plan Régional Santé Environnement Nouvelle Aquitaine (téléchargeable sur le site www.nouvelle-aquitaine.fr) sur tous les documents d'information et de communication relatifs à l’action. Ces informations de communication devront obligatoirement être présentes sur le bilan de l’action menée. 

Un mois avant la date de l’action, le bénéficiaire s’engage à prendre l'attache des services de la Région pour organiser leur participation à cette occasion (présence d’un représentant, validation des cartons d'invitation, etc…).

Fait le ……………………………………………………………………………………………………………………………………


		Signature
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